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13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris connaissance de l'objection
éIergique élevée contre la reconnaissance des chitfree extraordinaires de 1891, qui
ont été donnés cornmm repr&entant le nombre réel des Français en Canada ? Et
s'est-il livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question importante?
Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé par son étude statistique ?

14. Les renseignements fournis deviont être accompagnés des instructions
données. aux énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de 1891.

La question de coneours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell secondé par l'honorable 'N. Angers
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 février 1893.
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PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
P>ar l'honorable 31. Clemow :-De la Compagnie du chemin de fèr Port-Arthur,

iDuluth et de V'Ouest..
Par l'honorable M. Lougtheed :-De Georgeý Alexanider et autres, de la ville de

Calgary et autres lieux.
Par l'honorable M. Bernier :-De la Compagnie. du chemin de fer.du .Manitoba,

et du Sud-Est.
Par l'honorable M. .Mmon :-De G. Frederick Fiàher et autres.

Conformément, à l'ordre du Jour, les pétitions suivantes ont été lies:-
-De la Compagni e du chemin deý fer Canadien du Pacifique, demandant un'acte

qui confirme une certaine convention conclue,.par la. Compagnie du. chemin defer'
G(r.md-Tronc et la corporation de la cité de Toronto avec lapétitionnaire au sujet de-
terrains et de travaux de chemins de fei; dans l'enceinte de la dite cité.


